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MESDAMES, MESSIEURS,

Votre commission des Relations internatio-
nales et des Questions européennes, des Affaires
générales et du Règlement, de l’Informatique,
contrôle des communications des membres du
Gouvernement et des dépenses électorales a exa-
miné au cours de sa réunion du 18 mars 2014(2)
le projet de décret portant assentiment à l’accord
de coopération du 17 juillet 2013 entre l’Etat fé-
déral, la Communauté flamande, la Communauté
française, la Communauté germanophone, la Ré-
gion flamande, la Région wallonne, la Région
de Bruxelles-Capitale, la Commission communau-
taire française et la Commission communautaire
commune relatif à la mise en oeuvre de la Direc-
tive 2006/123/CE du Parlement européen et du
Conseil du 12 décembre 2006 relative aux services
dans le marché intérieur (doc. 619 (2013-2014)
n˚1).

1 Exposé introductif de M. le Ministre-
Président

Ce projet de décret a pour objet de por-
ter assentiment à l’accord de coopération du
17 juillet 2013 qui vise l’exécution partielle de la
directive 2006/123/CE du Parlement européen et
du Conseil du 12 décembre 2006.

Cette directive est relative aux services dans le
marché intérieur.

Cet accord de coopération permet de répar-
tir certaines charges liées à l’exécution des obli-
gations imposées à la Belgique par cette directive
entre les différents acteurs institutionnels du pays.

Plus précisément, sont visés :

— le du chapitre II, simplification administrative ;

— le chapitre VI, coopération administrative

— et des accords concernant le screening et le rap-
portage relatifs aux nouvelles dispositions lé-
gales et administratives qui imposent les exi-
gences soumises à évaluation ? visées à l’article
15, paragraphe 2 de la directive.

Un des points principaux de l’accord de co-
opération concerne les guichets uniques.

Il prévoit des dispositions sur leur procédure
d’agrément, l’étendue des missions qui leur sont
confiées, ainsi que les modalités de contrôle, de
surveillance et de financement.

Une Commission commune d’agrément ?
composée de représentants des différentes parties
contractantes ? est également créée dans le cadre
de cet accord.

Elle est chargée :

— de la rédaction d’un cahier des charges com-
mun pour ce qui concerne les missions attri-
buées aux guichets d’entreprises en exécution
du présent accord de coopération,

— de la remise d’avis contraignants sur l’agré-
ment, le retrait ou la suspension de l’agrément
des guichets d’entreprises,

— et de la remise d’avis sur la coordination ho-
rizontale générale du contrôle et de la sur-
veillance des guichets d’entreprises.

L’agrément actuel des guichets vient à
échéance le 31 décembre 2014.

2 Discussion et examen de l’article
unique

M. Destexhe note que le Conseil d’Etat a for-
mulé plusieurs suggestions et recommandations en
matière de sécurité juridique et de transposition
de la directive. S’il comprend bien, ces remarques
portant sur le contenu même de l’accord de coopé-
ration seront, selon l’exposé des motifs du projet
de décret d’assentiment, transmises pour délibéra-
tion par consensus à l’Organe de concertation cen-
tral « Directive services » conformément à l’article
25, §5, de cet accord.

Si cet organe a effectivement le pouvoir de dé-
libérer sur les propositions nécessaires pour adop-
ter l’accord, il regrette cependant cette manière
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de travailler : étant donné que seule la Commu-
nauté flamande a pour le moment porté assenti-
ment à l’accord, il pense qu’il aurait été juridi-
quement plus correct de revoir l’accord de coopé-
ration pour y intégrer d’emblée les remarques du
Conseil d’Etat qui, selon lui, sont loin d’être ano-
dines.

M. Destexhe demande également des préci-
sions quant à l’urgence mentionnée dans le projet
et donc une telle nécessité de rapidité dans la prise
de décision.

M. le Ministre-Président explique que la posi-
tion adoptée en l’espèce est celle suggérée et suivie
par le gouvernement fédéral.

La discussion et l’examen de l’article unique
n’appellent pas d’autres commentaires.

3 Votes

L’article unique et le projet de décret sont
adoptés à l’unanimité des membres présents.

A l’unanimité des membres présents, la com-
mission a fait confiance au Président et au Rap-
porteur pour la rédaction du rapport.

Le Rapporteur Le Président

J.F. ISTASSE. B. DIALLO.


